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ANNEXE 5 : Principales indemnités versées aux personnels enseignant, d’éducation et 
psychologue de l’éducation nationale 

 

 

 

Indemnité Textes (décrets) Personnels concernés Textes (arrêtés) 

ISOE - Indemnité de suivi et d'orientation des 
élèves en faveur des enseignants du second 
degré

Décret n°93-55 du 
15/01/1993

« personnels enseignants du 2d degré » (art.1) arrêté du 
15/01/1993 

ISAE - indemnité de suivi et 
d'accompagnmenet des élèves 

Décret n°2013-790 du 
30/08/2013

personnels enseignants arrêté du 30 
août 2013

Indemnité forfaitaire CPE Décret n°91-468 du 
14/05/1991

personnels non titulaires exerçant les mêmes fonctions de 
personnel d'éducation (art. 1)

arrêté 
24/11/2015 

Indemnité de fonctions maître formateur 
(IFIPEMF)

Décret n°2014-1016 du 
08/09/2014

Personnels enseignants (art. 2) :  titulaires et non titulaires 
exerçant les fonctions de tuteurs non maîtres formateurs

arrêté du 8 
septembre 2014

Indemnité tutorat 2d degré décret n°2014-1017 du 8 septembre 
2014

Personnels enseignants du second degré et CPE arrêté du 8 
septembre 2014

IFP- indemnité de fonction particulière à 
certains personnels enseignants du second 
degré 

Décret n° 2017-966 du 10 mai 2017 personnels enseignants du second degré titulaires d'une 
certification professionnelle spécialisée (CAPPEI) qui assurent au 
moins un demi-service sur tout poste ou emploi requérant une 
telle qualification (SEGPA, EREA, ULIS collège ou lycée, 
enseignement en milieu pénitentiaire, classes relais relevant d'un 
collège, établissements ou servvice de santé ou médico-sociaux

arrêté du 10 mai 
2017

ISS des directeurs d'école décret n°83-644 du 8 juillet 1983 directeur d'école arrêté du 12 
septembre 2008

IEMP- Indemnité d'enseignement 
en milieu pénitentiaire 

Décret n°71-685 du 
18/08/1971

Personnels enseignants des 1er 
et 2d degrés (art. 2) 

arrêté du 
06/09/2000 

Indemnité pour les personnels enseignants 
exerçant dans certaines structures de 
l'enseignement spécialisé et adapté

Décret n° 2017-964 du 10 mai 2017 personnels enseignants des premier et second degrés exerçant en 
SEGPA, EREA, ULIS collèges et lycées ou dans les établissements 
ou servvice de santé ou médico-sociaux

arrêté du 10 mai 
2017

Prime d'attractivité pour certains personnels 
enseignants et d'éducation ainsi que pour 
certains psychologues de l'éducation 
nationale

Décret n° 2021-276 du 12 mars 2021 personnels enseignants et d'éducation relevant du ministère 
chargé de l'éducation nationale et psychologues de l'éducation 
nationale.

arrêté du 12 
mars 2021

Prime d'équipement informatique allouée 
aux personnels enseignants

Décret n° 2020-1524 du 5 décembre 
2020

psychologues de l'éducation nationale stagiaires et titulaires et 
aux enseignants stagiaires et titulaires relevant du ministère 
chargé de l'éducation nationale, qui exercent des missions 
d'enseignement, à l'exception des professeurs de la discipline de 
documentation.

arrêté du 5 
décembre 2020

Indemnité pour mission particulière Décret n°2015-475 du 27 avril 2015 personnels enseignants exerçant dans un établissement public 
d'enseignement du second degré

arrêté du 27 
avril 2015

Indemnité REP+ Décret n° 2015-1087 du 28 août 2015 personnels enseignants, aux conseillers principaux d'éducation, 
aux personnels de direction, aux personnels administratifs et 
techniques, sociaux et de santé, et aux psychologues de 
l'éducation nationale exerçant dans les écoles ou établissements 
relevant du programme "Réseau d'éducation prioritaire renforcé"

arrêté du 28 
août 2015

Frais de déplacement temporaire des 
personnels civils de l'État

Décret n°2006-781 du  03/07/2006
Circulaire n°2006-175 du 09/11/2006
Circulaire DAF C1 n°2010-134 du 
03/08/2010

« personnels civils à la charge 
des budgets de l'État », y compris 
GIP (art. 1)

arrêté du 
03/07/2006 (3 
arrêtés) 

Indemnité frais de changement de résidence 
Dom métropole, Dom-Dom

Décret n°98-844 du 
22/09/1998 

Personnels civils (art. 1) 

IFP - Indemnité de fonctions particulières Décret n°91-236 du 28/02/1991 « Professeurs des écoles titulaires d'un diplôme 
professionnel spécialisé » (art. 1)

arrêté du 
28/02/1991 


